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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 5, après le mot :

« qualité »,

insérer les mots :

« , également des produits consommables actuellement hors marché, en raison de leur non-respect 
des normes de calibrage ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de faciliter la mise sur le marché des produits agricoles 
actuellement non vendus en raison de leur calibrage hors normes.


